
Décès d’un proche : vos droits et démarches
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Mon enfant  est  décédé

RETOUR AU SOMMAIRE

C A R S AT
MES DROITS RETRAITE

J’ai eu un ou plusieurs enfants : cela peut avoir une incidence sur le calcul de ma retraite, je 
pense à le signaler et je fournis mon livret de famille ou les extraits d’acte de naissance de 
chaque enfant
Être parent – L’Assurance retraite (lassuranceretraite.fr)

C PA M
MES DROITS
Sous certaines conditions, vous pouvez prétendre :
•	 à un capital décès
      Décès d’un proche : démarches et capital décès | ameli.fr | Assuré
•	 à un congé de deuil
      Congé de deuil parental : les démarches | ameli.fr | Assuré

Si vous avez perdu votre enfant avant sa naissance, vous pouvez peut-être prétendre au  
congé paternité ou maternité

C A F
MES DROITS
Vos droits sont maintenus ou prolongés selon les prestations et l’âge de votre enfant.
 Vous pouvez bénéficier de l’Allocation forfaitaire décès d’enfant

MON ACCOMPAGNEMENT

Nous vous proposons un accompagnement global par un travailleur social : une aide personnalisée 
et confidentielle pour vos démarches, une écoute, une information sur les aides existantes, une 
orientation vers nos partenaires
Retrouvez toutes les informations dans notre livret d’informations 
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https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/actif/vie-personnelle-retraite/parentalite-droits-retraite.html
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/deces-proche-capital-deces
https://www.ameli.fr/vienne/assure/droits-demarches/fin-de-vie-deuil/conge-de-deuil-parental
https://www.ameli.fr/vienne/assure/droits-demarches/famille/maternite-paternite-adoption
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-situation/accident-de-vie/mon-enfant-est-decede
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-situation/accident-de-vie/mon-enfant-est-decede
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-vienne/offre-de-service/vie-personnelle/j-ai-perdu-un-proche
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/861/Offre%20de%20service/Documents/Parcours%20Familles%20Endeuill%C3%A9es%20-%20Livret%20enfant%20-%20V11.1.23.pdf


Mon enfant  est  décédé (p. 2)

RETOUR AU SOMMAIRE

U R S S A F
Possibilité d’aides d’action sociale

Demander une aide | CPSTI (secu-independants.fr)

Accompagnement social

Dispositif Help ! | CPSTI (secu-independants.fr)

M S A
Des dispositifs existent, retrouvez-les sur le site internet de la MSA Poitou :

MSA - Ma situation - J’ai perdu un proche - MSA_FR

Accompagnement social

Les travailleurs sociaux et conseillers de votre MSA vous apportent de l’aide, de l’écoute et une 
orientation vers les dispositifs les plus adaptés, en toute confiance et confidentialité
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https://secu-independants.fr/demander-une-aide
https://secu-independants.fr/demander-une-aide/help
https://www.msa.fr/lfp/vous-avez-perdu-un-proche


RETOUR AU SOMMAIRE

Mon conjoint ,  ou par tenaire  de pacs  est  décédé 
et  nous n’avions  pas  d ’enfant  à  charge

C A R S AT
MES DROITS

J’ai moins de 55 ans, j’étais marié(e) au moment du décès de mon conjoint, j’ai peut-être droit à 
l’allocation de veuvage
J’ai 55 ans et plus, je suis marié(e) ou divorcé(e), j‘ai peut-être droit à la retraite de réversion 

      Les conditions d’attribution pour les retraites complémentaires peuvent être différentes.

J’ai 55 ans et plus, je perçois un droit versé par la CARSAT et j’ai de faibles ressources, j’ai peut-
être droit à l’Allocation Supplémentaire d’invalidité ou l’Allocation de Solidarité aux Personnes 
Agées 
Améliorer ses ressources – L’Assurance retraite (lassuranceretraite.fr)

C PA M
MES DROITS
Sous certaines conditions, vous pouvez prétendre : 
•	 à un capital décès et aux prestations restantes dues au moment du décès de l’assuré 
      Décès d’un proche : démarches et capital décès | ameli.fr | Assuré
•	 à la pension veuf ou veuve invalide
      Pension de veuve/veuf invalide | ameli.fr | Assuré

Si le décès est en lien avec un accident du travail, un accident de trajet, une maladie professionnelle 
ou pour la protection sociale de(s) l’ayant(s) droit, il est possible de solliciter une aide financière 
individuelle qui sera examinée au cas par cas.

C A F
MES DROITS
Si vous êtes allocataire, vous devez fournir un relevé d’identité bancaire à votre nom au plus vite.  
Vos droits aux prestations familiales évoluent le mois suivant le décès.

Pour les prestations sociales (Revenu de solidarité active, Prime d’activité), le droit est revu dès le 
mois du décès. 
Consultez  la rubrique Mon compte sur le Caf.fr

Allocataire ou non allocataire, selon votre situation, de nouveaux droits peuvent être étudiés dès 
le mois du décès en fonction de vos ressources : aide au logement, prime d’activité, revenu de 
solidarité active. 
Retrouvez toutes les informations pour une estimation de vos droits
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https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/actif/vie-personnelle-retraite/veuvage.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/actif/vie-personnelle-retraite/veuvage.html#paragraphe-acc271bf-20a1-4f0b-bee3-ceff51d6dc5a
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/sites/pub/home/retraite/vie-retraite-bien-vieillir/ameliorer-ressources-retraite.html
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/deces-proche-capital-deces
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/pension-veuve-veuf-invalide
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/incapacite-permanente/incapacite-permanente-suite-accident-travail
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/incapacite-permanente/incapacite-permanente-suite-accident-travail
https://connect.caf.fr/connexionappli/dist/?forceReload=20211220&contexteAppel=caffr&urlredirect=%2Fwps%2Fmyportal%2Fcaffr%2Fmoncompte%2Ftableaudebord#/login
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations


RETOUR AU SOMMAIRE

U R SSAF
VOTRE CONJOINT ÉTAIT TRAVAILLEUR INDÉPENDANT ?

Nous vous invitons à vous rapprocher des services de l’Urssaf pour signaler votre situation et à 
prendre connaissance des démarches à effectuer en cas de décès de votre conjoint afin de  
clôturer les comptes 

Les démarches à effectuer en fonction de votre situation - Urssaf.fr

MSA
VOUS ET/ OU VOTRE CONJOINT ÊTES RESSORTISSANTS MSA ?

Des dispositifs existent, retrouvez-les sur le site Internet de la MSA Poitou 

MSA - Ma situation - J’ai perdu un proche - MSA_FR

Accompagnement social 
 
Les travailleurs sociaux et conseillers de votre MSA vous apportent de l’aide, de l’écoute et une 
orientation vers les dispositifs les plus adaptés, en toute confiance et confidentialité

Mon conjoint ,  ou par tenaire  de pacs  est  décédé 
et  nous n’avions  pas  d ’enfant  à  charge (p. 2)

RETOUR AU SOMMAIRE

Mon conjoint ,  ou par tenaire  de pacs  est  décédé 
et  nous n’avions  pas  d ’enfant  à  charge (p. 2)
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https://www.urssaf.fr/accueil.html
https://www.msa.fr/lfp/vous-avez-perdu-un-proche


RETOUR AU SOMMAIRE

Le père,  la  mère de mon enfant  est  décédé.e

C AR SAT
MES DROITS
Sous certaines conditions :

J’ai moins de 55 ans, j’étais marié(e) au moment du décès de mon conjoint, j’ai peut-être droit à 
l’allocation de veuvage
J’ai 55 ans et plus, je suis marié(e) ou divorcé(e), j’ai peut-être droit à la retraite de réversion
       Les conditions d’attribution pour les retraites complémentaires peuvent être différentes

J’ai 55 ans et plus, je perçois un droit versé par la Carsat et j’ai de faibles ressources, j’ai peut-être 
droit à l’Allocation Supplémentaire d’Invalidité ou l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées
Améliorer ses ressources – Assurance retraite (lassuranceretraite.fr)

CPA M

MES DROITS
Sous certaines conditions, vous pouvez prétendre : 
•	 à un capital décès et aux prestations restantes dues au moment du décès de l’assuré 
      Décès d’un proche : démarches et capital décès | ameli.fr | Assuré
•	 à la pension veuf ou veuve invalide
      Pension de veuve/veuf invalide | ameli.fr | Assuré

Si le décès est en lien avec un accident du travail, un accident de trajet, une maladie professionnelle 
ou pour la protection sociale de(s) l’ayant(s) droit, il est possible de solliciter une aide financière 
individuelle qui sera examinée au cas par cas.

U R SSAF
VOTRE CONJOINT ÉTAIT TRAVAILLEUR INDÉPENDANT ?

Nous vous invitons à vous rapprocher des services de l’Urssaf pour signaler votre situation et à 
prendre connaissance des démarches à effectuer en cas de décès du père ou de la mère de votre 
enfant  afin de clôturer les comptes 

Les démarches à effectuer en fonction de votre situation - Urssaf.fr

Les démarches à effectuer en fonction de votre situation - Urssaf.fr
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https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/actif/vie-personnelle-retraite/veuvage.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/actif/vie-personnelle-retraite/veuvage.html#paragraphe-acc271bf-20a1-4f0b-bee3-ceff51d6dc5a
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/sites/pub/home/retraite/vie-retraite-bien-vieillir/ameliorer-ressources-retraite.html
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/deces-proche-capital-deces
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/pension-veuve-veuf-invalide
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/incapacite-permanente/incapacite-permanente-suite-accident-travail
https://www.ameli.fr/vienne/assure/remboursements/incapacite-permanente/incapacite-permanente-suite-accident-travail
https://www.urssaf.fr/accueil.html


RETOUR AU SOMMAIRE

MSA
VOUS OU L’AUTRE PARENT DE VOTRE /VOS ENFANTS ÊTES RESSORTISSANTS MSA ?

Des dispositifs existent, retrouvez-les sur le site internet de la MSA Poitou 

MSA - Ma situation - J’ai perdu un proche - MSA_FR

Accompagnement social

Les travailleurs sociaux et conseillers de votre MSA vous apportent de l’aide, de l’écoute et une 
orientation vers les dispositifs les plus adaptés, en toute confiance et confidentialité.

RETOUR AU SOMMAIRE

Le père,  la  mère de mon enfant  est  décédé.e  (p. 2)

C AF
MES DROITS

Si vous êtes allocataire et que vous viviez avec le père ou la mère de votre ou vos enfant(s)  
décédé(e), vous devez fournir un relevé d’identité bancaire à votre nom au plus vite. Vos droits aux 
prestations familiales évoluent le mois suivant le décès.

Pour les prestations sociales (revenu de solidarité active, prime d’activité), le droit est revu dès le 
mois du décès. 
Consultez la rubrique Mon compte sur le Caf.fr

Allocataire ou non allocataire, vous pouvez prétendre à l’Allocation de soutien familial. Selon votre 
situation, de nouveaux droits peuvent être étudiés dès le mois du décès en fonction de vos  
ressources : aide au logement, prime d’activité, revenu de solidarité active.
Retrouvez toutes les informations pour une estimation de vos droits

MON ACCOMPAGNEMENT

Nous vous proposons un accompagnement global par un travailleur social : une aide personnalisée 
et confidentielle pour vos démarches, une écoute, une information sur les aides existantes,  
une orientation vers nos partenaires. 
Retrouvez toutes les informations dans notre livret d’informations
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https://www.msa.fr/lfp/vous-avez-perdu-un-proche
https://connect.caf.fr/connexionappli/dist/?forceReload=20211220&contexteAppel=caffr&urlredirect=%2Fwps%2Fmyportal%2Fcaffr%2Fmoncompte%2Ftableaudebord#/login
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-vienne/offre-de-service/vie-personnelle/j-ai-perdu-un-proche
https://caf.fr/sites/default/files/medias/861/Offre%20de%20service/Documents/_Parcours%20Familles%20Endeuill%C3%A9es%20-%20Livret%20parents%20V11.1.23.pdf


RETOUR AU SOMMAIRE

C AR SAT
DROITS ET DÉMARCHES

par téléphone au 3960 (ou le + 33 9 71 10 39 60 depuis l’étranger)
Service gratuit + prix appel.

du lundi au vendredi de 8h à 17h, nos conseillers répondent à vos questions

sur internet : 

•	 https://www.carsat-centreouest.fr/home/salaries/nous-contacter.html

CPA M
DROITS ET DÉMARCHES

par téléphone au 3646 (Service gratuit + prix appel)

du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30, nos conseillers répondent à vos questions

Sur internet :
Compte Ameli : connexion à mon compte | Compte ameli

Formulaires :
Recherche de formulaires | ameli.fr | Assuré

C AF
DROITS ET DEMARCHES

Par téléphone au 3230 (Service gratuit + prix appel)

du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30, nos conseillers répondent à vos questions

Sur internet :  
Compte Caf : caf.fr - Ma Caf - Contacter ma Caf - Prendre un rendez-vous

SERVICE SOCIAL 
par téléphone au 05.49.03.16.50
par mail : cohesionsociale@caf86.caf.fr

Comment nous contac ter  ?
Les  organismes de Sécurité  Sociale  met tent  à  votre  disposit ion divers 
modes de contac ts  adaptés  à  vos  besoins  :
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https://www.carsat-centreouest.fr/home/salaries/nous-contacter.html
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true#idPopupWARecueilConsentement
https://www.ameli.fr/vienne/assure/recherche-formulaire
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/macaf/contactermacaf/prendreunrendezvous


RETOUR AU SOMMAIRE

U R SSAF
DROITS ET DEMARCHES

Par téléphone au :
Nous contacter - Urssaf Poitou-Charentes
Pour connaitre le numéro à composer selon votre situation

Sur internet :
Espace en ligne : Nous contacter - Urssaf Poitou-Charent

MSA
DROITS ET DEMARCHES

Par téléphone au 05 49 43 86 79

Sur internet :
MSA - Ma situation - J’ai perdu un proche - MSA_FR

Service social

Sur internet : 
MSA - Contacts et présentation du service social de la MSA POITOU - MSA POITOU

Comment nous contac ter  ?
Les  organismes de Sécurité  Sociale  met tent  à  votre  disposit ion divers 
modes de contac ts  adaptés  à  vos  besoins  :
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https://poitou-charentes.urssaf.fr/accueil/urssaf-vous/nous-contacter.html
https://poitou-charentes.urssaf.fr/accueil/urssaf-vous/nous-contacter.html
https://www.msa.fr/lfp/vous-avez-perdu-un-proche
https://poitou.msa.fr/lfp/service-social-msa-poitou


©Caf de la Vienne - Décembre 2025

Service communication

Réalisé en collaboration avec 

la Cpam de la Vienne, la Carsat Centre Ouest, l’Urssaf et la Msa Poitou.

de la Vienne
Caf

ALLOCATIONS
FAMILIALES


